
❖ Prendre en charge une urgence à caractère médical dans le respect des protocoles en attendant l’arrivée de l’équipe médicale 
(pour le personnel non soignant). 

• Identifier une urgence à caractère médical. 
• Réagir et gérer efficacement une urgence vitale (Inconscience, arrêt cardiaque, obstruction des voies aériennes, hémorragie). 
• Respecter les règles d’hygiène et de protection face à un risque infectieux. 
• Réagir et gérer efficacement une urgence potentielle (malaise, traumatisme osseux, traumatisme cutané, brûlures). 
• Identifier un risque collectif. 
• Réagir et gérer efficacement des risques collectifs. 
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Evaluations formatives 
régulières par le formateur
Evaluation sommative des 
connaissances à chaud
Evaluation sommative de la 
qualité de la formation à chaud
Délivrance d'une attestation 
AFGSU par le CESU valide 4 ans 
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Bilan téléphonique avec le client
Bilan téléphonique avec le 
formateur
Evaluation du transfert des 
acquis et mesure d'impact      
(de 1 à 3 mois)

Les formations AFGSU ont été mises en place par le Ministère en charge de la Santé, afin que les personnels des structures médico-sociales débutent les premiers soins, le temps que 
les secours médicaux arrivent sur les lieux. Ces formations de soins, et non de secourisme, sont réparties en 2 niveaux.  
Le premier (AFGSU 1) peut être proposé à tout personnel non soignant d’une structure médico-sociale (administratif et technique). 
L’attestation de formation aux gestes et soins d’urgence de niveau 1 a pour objet l’acquisition de connaissances nécessaires à l’identification d’une urgence à caractère médical et à sa 
prise en charge seul ou en équipe en attendant l’arrivée de l’équipe médicale. (Article 6...). 
  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

  

  

 
 
 

« Le code de la propriété intellectuelle dispose que toute représentation ou reproduction intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l’auteur ou de ses ayants droit ou ayant cause, est illicite (article L.122-4). 
Cette représentation ou reproduction par quelque procédé que ce soit, constituerait donc une contrefaçon sanctionnée par les articles L.335-2 et suivants du code de la propriété intellectuelle ». 

Compétence(s) visée(s) 
 

Objectifs de la formation 
 

 

Public  
Le personnel de santé non soignant 

 

 

 

Durée  
2 jours, soit 14h (en présentiel) 

Formateur(trice) pressenti(e) 
Formateur(trice) diplômé(e) FOAFGSU 
et habilité(e) par le CESU 
 

Nombre de participants (intra) 
De 2 à 12 personnes maximum 

Contenu 
 

1. Module 1 - URGENCES VITALES  
• Alerter le SAMU (15) ou le numéro interne à l’établissement de santé dédié aux urgences vitales, 

transmettre les observations et suivre les conseils donnés. 
• Identifier un danger immédiat dans l’environnement et mettre en œuvre une protection adaptée au 

quotidien. 
• Arrêter une hémorragie externe. 
• Identifier une obstruction aiguë des voies aériennes et réaliser les gestes adéquats. 
• Identifier l’inconscience et assurer la liberté et la protection des voies aériennes d’une personne 

inconsciente en ventilation spontanée. 
• Identifier un arrêt cardiaque et réaliser une réanimation cardio-pulmonaire de base avec défibrillateur 

automatisé externe. 
 

2. Module 2 - URGENCES POTENTIELLES  
• Identifier les signes de gravité d’un malaise et effectuer les gestes adéquats. 
• Identifier les signes de gravité d’un traumatisme cutané et/ou osseux et effectuer les gestes adéquats. 
• Identifier les signes de gravité d’une brûlure et agir en conséquence. 
• Participer au relevage et au brancardage. 

 
3. Module 3 - RISQUES COLLECTIFS  

• Identifier un danger dans l’environnement et appliquer les consignes de protection adaptée (y compris en 
cas d’alerte des populations ou de situations d’exception au sein de l’établissement). 

• Identifier son rôle en cas de déclenchement du plan blanc. 
• Être sensibilisé aux risques NRBC. 

Dispositif de suivi de l’exécution et d’évaluation des résultats de la formation   
 

 

Besoin d’un conseil ? d’une information ? 
d’un devis ? 

Vous êtes en situation de handicap ? 
Contactez-nous 

 
06.09.08.02.20 

contact@cjformation.com 

www.cjformation.com 

Moyens et méthodes pédagogiques             
 et techniques : 

• Analyse de cas concrets 
• Apports théoriques en pédagogie active 
• Mises en situation  et exercices pratiques 
• Livret AFGSU remis aux participants par voie 

numérique 
• Diaporama (Transmis après la formation) 
• Ordinateur et vidéoprojecteur  
• Mise à disposition d’un espace extranet 

individuel 
•  

 

Programme de formation 
 

Réf PRSO01A 
 

PREVENTION ET GESTION DES RISQUES LIES AUX SOINS 
 

ATTESTATION DE FORMATION AUX 
GESTES ET SOINS D’URGENCE (AFGSU 1) 

 

Pré-requis 
Formation dispensée en français, 

maîtrise de la langue française.  

 

Matériel nécessaire 
Amené par le formateur 
 

Recyclage 
AFGSU 1 : 1 jour 
à prévoir tous les 

4 ans 

IMPORTANT : Les personnels soignant et non soignant ne peuvent être formés lors 
d’une même session de formation AFGSU (initiale et recyclage) 

Mise à jour 05/2024 

Modalités et délai d'accès  
• En intra : de 1 à 3 mois en moyenne (nous 

contacter) 
• En inter : de 1 à 6 mois en moyenne (nous 

contacter) 
 

TARIF 
Nous contacter pour obtenir un devis personnalisé 

Carine ANCIAUX 
Présidente, Référente handicap 

Référente pédagogique et numérique 
Aurélie Fauchet et Claire Royer 

Assistantes administratives 

 


